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LE RECTORAT DE GUADELOUPE
LANCE « KARUBBEAN »

 
 

Dans le cadre du Guichet Unique de la
Mobilité Académique (GUMA), le Rectorat,

via le fonds d’échanges à but éducatif,
culturel ou sportif (FEBECS), reçoit et

accompagne financièrement vos projets
de mobilité d’élèves (hors temps scolaire)

pour l’année scolaire 2022-2023. 
 

 

L'INCLUSION SOCIALE DES
ELÈVES

 
 

Quelques exemples : question du
handicap, lutte contre la précarité

économique, contre l'exclusion et le
harcèlement scolaire, l'amélioration
de l' accessibilité géographique aux
centres d'intérêt et d'éveil culturel, 

Inclusion par le sport, les arts, les
langues, le digital, le parrainage…

Quelques exemples : l’éducation à
l’éco-citoyenneté et l’éco-

responsabilité (tutorat) la résilience
face aux risques naturels en milieu
insulaire, la prévention en matière

environnementale (gestion des
déchets, usage raisonné des sources

d’énergies, recours aux énergies
propres…)

 Cadres de référence :
-Circulaire du 19 septembre 2014 portant mise en œuvre du fonds d’échanges

à but éducatif, culturel ou sportif (FEBECS)
-Note d’information relative au GUMA

-Critères de sélection du GUMA
-Dossiers GUMA Collège et Lycée + annexes

-Cerfa demande de subvention pour les associations
*DRAREIC : Délégation régionale académique aux relations européennes, internationales et à la coopération

 

 
 

UN APPEL À PROJET EN FAVEUR
DE LA MOBILITÉ DES

SCOLAIRES 
VERS LA CARAÏBE !

 

Ouvert jusqu'au 
samedi 29 octobre 2022

"KARUBBEAN" POUR =>QUOI ?
 

  Pour encourager, faciliter et dynamiser
les mobilités dans l’espace Caraïbe des

jeunes guadeloupéens scolarisés dans le
1er et 2nd degré.

Les projets de mobilité vers la France
hexagonale sont également éligibles sous

réserve de correspondre aux priorités
énoncées plus bas.

 

"KARUBBEAN" POURQUOI ?
 

La mobilité des élèves s’oriente
majoritairement vers le continent

européen.  
Afin que le bassin caribéen soit

également un haut lieu de découverte
et d’enrichissement pour la jeunesse

guadeloupéenne, le rectorat à travers
la DRAREIC* lance "KARUBBEAN"

Mobility

1. A QUI S’ADRESSE
 « KARUBBEAN » ?

 
 

2. QUEL TYPE DE PROJET
PEUT CANDIDATER

 À « KARUBBEAN » ? 
 

 
Peuvent déposer un dossier de

candidature :
 

-Les établissements scolaires publics et
privés sous contrat

-Les organismes associations 
-Les demandes individuelles de jeunes
s’inscrivant dans le cadre d’un projet

associatif 
 

 
Les projets doivent prévoir une mobilité

hors temps scolaire :
 

-Prioritairement dans le bassin Caraïbe 
-France hexagonale  

 
Les projets éligibles doivent relever
d'une des thématiques prioritaires

suivantes :
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3. QUELLES DÉPENSES
SONT ÉLIGIBLES 

À « KARUBBEAN » ?
 

 

RETOURNEZ VOS CANDIDATURES
 

À 
 

 CE.DARIC@AC-GUADELOUPE.FR
 
 

AU PLUS TARD
 LE SAMEDI 29 OCTOBRE 2022

 
 

Votre dossier fera l’objet d’une instruction par le Rectorat 
et sera également transmis à la collectivité compétente

 pour complément éventuel de subvention,
conformément au circuit GUMA.

 
Une commission d’attribution 

se réunira en novembre pour décision.

A vos projets !

 
Montant plafond attribuable par projet 

  - 3500 euros* pour la participation à
la prise en charge des frais de
transport au titre du FEBECS

 
- 1000 euros* pour la participation
aux frais d’hébergement au titre du

rectorat
 

*Il s'agit de montants plafond sous réserve
d'éligibilité 

 
 

4. POUR QUEL 
MONTANT DE 
SUBVENTION 

DU RECTORAT ?

 

VOUS ÊTES UN
ÉTABLISSEMENT

SCOLAIRE ?
 
 

VOUS ÊTES 
UNE ASSOCIATION ? 

 
 

-  Télécharger le dossier GUMA (Guichet
Unique de Mobilité Académique) et ses

annexes sur :
http://pedagogie.ac-

guadeloupe.fr/ouverture_linternational/dossiers
_guma_lycee_et_bts/nouveau_dossier_guma_es

t_en_ligne
 

- Remplissez-le 
(n'oubliez pas les annexes) 

 

 
 

- Télécharger le fichier cerfa
 « demande de subvention pour une

association »
https://www.documentissime.fr/formula

ires/telecharger/12156-03.pdf
 

- Remplissez-le 
 

Mobility

LES FRAIS DE TRANSPORT 
 

PARTICIPATION AUX
DÉPENSES D’HÉBERGEMENT 

mailto:ce.daric@ac-guadeloupe.fr
https://www.documentissime.fr/formulaires/telecharger/12156-03.pdf

